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Epreuve spécifique d’admissibilité -  durée : 4 heures – coefficient : 4 
 
Composition sur un ou plusieurs sujets de génie sanitaire. 
 
 
 

Les candidats devront traiter les deux sujets suivants : 
 

 
Sujet n° 1 : One health / aménagement du territoire / zoonose 

Environ 75% des maladies émergentes et la majorité des pandémies modernes sont des zoonoses. 

Les changements d’utilisation des sols, la déforestation, l’expansion agricole et l’urbanisation 

seraient la cause de 30% des événements d’émergence dans le monde. 

En Guyane, l’augmentation rapide de la démographie, les nouveaux aménagements qui 

l’accompagnent et les activités aurifères sont parmi les causes majeures de dégradation des milieux, 

et d’augmentation des contacts de la population avec la faune sauvage. Les récents cas d’infection 

virale (ex Hantavirus) questionnent les élus locaux sur la manière de concilier aménagement du 

territoire, accès à l’eau potable et diminution du risque d’émergence de zoonoses. 

Vous êtes chargé(e) de rédiger une note interne à l’attention de la directrice générale de l’ARS en 

vue d’une réunion en préfecture avec les collectivités pour les sensibiliser à cette problématique. La 

note rappellera les enjeux et proposera les collaborations et actions à mettre en place dans une 

démarche One Health. 

 

Sujet n° 2 : Programme d’inspection / contrôle en établissements recevant du public dans le 

cadre des jeux olympiques et paralympiques (JOP) Paris 2024 

Dans le cadre de la préparation aux JOP Paris 2024, un programme d’inspection et de contrôle 

préventif et multithématique doit être mené en amont de l’évènement afin de garantir la sécurité des 

touristes et participants sous l’égide des préfectures. Ce programme doit cibler en particulier les 

établissements et lieux amenés à accueillir du public. 

Ingénieur(e) du génie sanitaire, en poste dans une délégation départementale de l’ARS Ile-de-

France, vous êtes chargé(e) de définir et coordonner ce programme pour ce qui relève des risques 

liés à l’environnement. Pour ce faire, vous rédigerez une note à l’attention de votre direction qui 

décrira en particulier : 

- Les thématiques traitées et leur cadre réglementaire ; 

- La méthodologie d’inspection, les modalités de suivi, coercitives le cas échéant ; 

- Les partenariats et coordination interservices nécessaires. 


